
Voici les prescriptions minimum que nous demandons :

Variante : isolants pour combles ou rampant de toitures avec une resistance thermique
≥ 6 m².K/W. La résistance thermique R de l'isolation installée est ≥ 4,5 m².K/W pour les
toitures terrasse ou couverture de pente inférieure à 5 % (Exigence CEE).

Pour information, nous sommes en zone H2C.
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